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Question écrite n° 3418

Texte de la question

M. Daniel Mandon attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur la situation dramatique de
l'industrie de l'exploitation forestiere et des scieries du Massif central, notamment du fait du « dumping »
pratique sur les bois par les pays nordiques. La gravite de la crise qui affecte ce secteur appelle en effet un
certain nombre de mesures concretes. Il lui demande en particulier de bien vouloir lui preciser si la France
exigera de la CEE l'application de la procedure de sauvegarde.

Texte de la réponse

Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, la filiere foret-bois, dans le Massif central, mais aussi sur
l'ensemble du territoire national, traverse une crise extremement grave. Plusieurs facteurs sont a l'origine de
cette situation : d'une part la recession economique, notamment la chute des mises en chantier dans le secteur
du batiment, a entraine un tres net recul de la demande en bois. D'autre part, les devaluations des pays
nordiques ont entraine des exportations de sciages resineux, ainsi que du papier, a des cours extremement bas
et inferieurs le plus souvent aux couts de production de la tres grande majorite des scieries francaises. C'est
pourquoi les pouvoirs publics ont pris, depuis plusieurs mois deja, un ensemble de mesures destinees a alleger
la tresorerie des entreprises de premiere transformation du bois d'oeuvre et a susciter un raffermissement des
cours des bois scies et du papier. C'est ainsi qu'une aide a la tresorerie, d'un montant global de 30 MF, a ete
decidee par le Parlement lors de l'adoption de la loi de finances rectificative au printemps 1993. Les directions
regionales de l'agriculture et de la foret du ministere de l'agriculture et de la peche ont instruit les demandes
deposees par les entreprises pendant l'ete. Ainsi ont pu etre prises les decisions attributives de subvention -
limitees a 230 000 francs par scierie - destinees a alleger la tresorerie des entreprises qui ont du recourir a une
augmentation de leurs credits court terme depuis un an. De meme, la taxe BAPSA, prelevee sur les bois ronds
au taux de 1,3 p. 100 a ete reportee au mois de decembre. En outre, afin de pallier les consequences des
importations a bas prix, les pouvoirs publics ont demande l'instauration d'une clause de sauvegarde temporaire
sur les sciages resineux et sur cinq sortes de papier en provenance de Finlande et de Suede. La Commission
des communautes europeennes, a defaut de retenir cette procedure, a mise en place, avec l'accord des pays
concernes, un systeme de surveillance des importations qui est actuellement en vigueur pour une duree globale
de trois mois. Sont ainsi suivis les quantites livrees et les prix de vente pratiques en France et dans les autres
pays de la CEE. Cette procedure pourra, le cas echeant, deboucher sur des mesures de nature a entrainer un
redressement reel des cours.
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